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Numéro Questions/Réponses/Modifications 

Question 1 Après lecture de la Politique d’inadmissibilité et de suspension, selon moi, nous 
n’avons pas d’attestation à soumettre... (les attestations ne peuvent pas être 
remplies par les entités américaines de toute manière). Pouvez-vous confirmer? 
 

Réponse 1 Toutes les attestations précisées dans la DP sont exigées de tous les 
soumissionnaires, y compris des soumissionnaires des États-Unis. Veuillez-vous 
reporter à la section 5.1.1 de la DP et au Guide des clauses et conditions 
uniformisées d’achat (CCUA) 2003 – Section 01 – Dispositions relatives à l’intégrité 
– soumission.  
 
Pour plus de clarté, le formulaire de déclaration d’intégrité est uniquement requis si 
le soumissionnaire est dans l’impossibilité de fournir au moins une des attestations 
exigées au paragraphe 4 de la section 01 des CCUA 2003. Les soumissionnaires 
doivent également fournir l’information requise (liste de noms) dans la Politique 
d’inadmissibilité et de suspension à la rubrique « Renseignements à fournir lors 
d’une soumission, de la passation d’un contrat ou de la conclusion d’un accord 
immobilier » (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html). 
 

Modification 1 SUPPRIMER « Section 5.1. – Attestations exigées avec la soumission » dans sa 
totalité et INSÉRER ce qui suit :  
 
5.1 Attestations exigées avec la soumission 

Les soumissionnaires doivent fournir les attestations suivantes dûment remplies. 
 
5.1.1 Dispositions relatives à l’intégrité – Déclaration de condamnation à 

une infraction  

Conformément aux Dispositions relatives à l’intégrité des Instructions uniformisées, 
tous les soumissionnaires doivent fournir, selon le cas, le formulaire de déclaration 
d’intégrité se trouvant sur le site Web Intégrité - Formulaire de déclaration 
(http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/declaration-fra.html), afin que leur soumission 
soit prise en compte dans le processus d’acquisition. Cependant, ce formulaire doit 
être envoyé directement à l’adresse indiquée sur le formulaire, et ne doit pas être 
joint à la soumission envoyée par courriel. 
 
 

Modification 2 La date de fermeture de la demande de proposition est par alors prolongée au 
jeudi 11 octobre 2018, 14 h (HAE). 
 

 
 
 
 


